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Comite consultatif de la protection de l'environnement marin (CCPEM) 

La loi sur la prevention et la lutte centre la pollution marine de mars 2011 a mis en place un comite consultatif 
charge de l'environnement marin, place aupres du MEDD. Le CCPEM est preside par le ministre charge de 
l'environnement et le ministre charge de la marine marchande assure sa vice- presidence. II est consulte et donne 
son avis sur les elements suivants 

• La conception, !'elaboration des grandes orientations et la coordination des actions gouvernementales en
matiere de protection de l'environnement marin et de Jutte contre la pollution marine sous toutes ses
formes;

• La prise en consideration specifique de l'environnement marin dans la mise en ceuvre de la politique
generale de protection de l'environnement en coordination avec le comite national de l'environnement;

• Les mesures necessaires pour assurer la protection des eaux maritimes du littoral mauritanien contre les
agressions polluantes dont elles peuvent faire l'objet en se basant sur les avis scientifiques les plus
autorises ainsi qu'a la mise en ceuvre des methodes de protection du milieu marin et de ses ressources;

• Toutes questions particulieres relatives a la prevention et a la lutte contre la pollution marine par les
hydrocarbures et autres substances dangereuses, notamment sur le plan d'organisation de lutte contre de
telles pollutions (Plan POLMAR);

• Toute etude d'impact ayant une incidence sur l'environnement marin ainsi que sur la bonne insertion des
grands equipements portuaires dans le milieu marin et d'une maniere generale sur toute question dont ii
pourrait etre saisi par le President du comite, ou un quart de ses membres.

A cela s'ajoute, !'existence de fonds d'intervention nationaux en matiere d'environnement: le fonds d'intervention 
pour l'environnement et le fonds special de prevention et d'intervention POLMAR en matiere de securite 
maritime: 

Fonds d'intervention pour I' environnement (FIE) 

Succedant au fonds de protection de la nature, le FIE est institue par la loi - cadre sur l'environnement de juillet 
2000 et precise par le decret n°2010-048 du ler mars 2010. II abroge les dispositions du decret n°74-242 du 31 
decembre 1974 portant creation d'un fonds de protection de la nature. 

I Le FIE est destine principalement: 

I 

• A permettre que le produit des redevances, amendes, penalites et des reglements a !'amiable en matiere
d'atteinte a l'environnement doit etre reinjecte directement dans la protection et la
restauration/reparation de I' environnement ;

• A remettre en etat les milieux naturels et les sites endommages;
• A prevenir tout dommage a l'environnement de sorte a eviter les situations environnementales

irreversibles;
• A recevoir les contributions et aides des partenaires interesses par la protection et la restauration de

I' environnement en Mauritanie.

Le decret indique que les ressources du FIE sont placees dans un compte special ouvert au Tresor Public et que 
l'ordonnateur du FIE est le ministre charge de l'environnement, avec possibilite de delegation des pouvoirs. 
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Fond special de prevention et d'intervention POLMAR dit FIPPOL 

Version FINALE 

II s'agit d'un fonds special de prevention et d'intervention POLMAR dit « FIPPOL ». II a ete cree par la loi sur la 
prevention et la lutte contre la pollution marine de mars 2011 et repris egalement par les articles 310 et suivants 
de la loi n°2013-029 du 30 juillet 2013 portant Code de la Marine Marchande. 

II est cree dans l'objectif de contribuer a la mise a disposition rapide du personnel, du materiel et des services 
necessaires pour prendre des mesures tendant a prevenir, limiter ou reduire un dommage resultant d'un 
evenement de pollution prevu par les dispositions portant sur la pollution marine par les hydrocarbures. II a aussi 
pour objet de pouvoir accorder des facilites de paiement pout prendre des mesures de prevention et 
d'intervention contre un tel dommage. 

La Commission Environnementale de !'Offshore 

II existe une Commission environnementale au niveau de !'offshore mauritanien, placee aupres du MPEMI, est 

chargee de la definition de strategies, programmes et plans d'action capable d'assurer une amelioration continue 

de la gestion environnementale des activites petrolieres en mer. Elle a ete creee par un decret du 22 mai 2012 

modifie en 2014. L'adoption de ce decret rentre dans le cadre de !'application du point 6.4.2 du contrat de partage 

de production de la zone B, qui comporte le champ de Chinguetti, revise en juin 2006 suite au differend intervenu 

en 2005 entre le Gouvernement mauritanien et la compagnie petroliere australienne Woodside. En e et, ce point 

stipule la creation par les parties au contrat d'une commission environnementale ayant pour mission principale le 

suivi environnemental ainsi que la prise en charge de la ma,trise des risques environnementaux lies a !'exploitation 

petroliere. 

Le financement des activites de cette commission est assure par le contractant pour un montant d'un million de 

dollars US par annee civile, pour toute la duree de la production du champ et dont 30% de ce montant sera verse 

au Fonds d'lntervention Environnemental. Ce versement est considere comme une contribution du secteur 

petrolier au financement de ce fonds. 

La Commission est composee des differentes parties prenantes, a savoir : le MPEMi, le MEDO, le MPEMa, la 
Societe mauritanienne des hydrocarbures et du Patrimoine minier (SMHPM), l'operateur du champ de Chinguetti 
(la Malaisienne Petronas) et tout autre operateur qui aura mis en production un champ petrolier dans la zone B, A, 
C2 et C6 du bassin cotier. Le Secretariat Permanent de la Commission a ete confie a la SMHPM. 

Le Ministere des Peches et de l'Economie Maritime (MPEMa) 

Le MPEMa a pour mission de concevoir, coordonner, promouvoir et assurer le suivi de la mise en ceuvre de la 
politique du gouvernement dans les domaines de l'oceanographie, des peches, de la marine marchande et de la 
formation maritimes (Decret n°206-2015/PM du 08 juillet 2015 fixant les attributions du Ministre des Peches et de 
l'Economie Maritime et !'organisation de !'administration centrale de son departement). 
Le MPEMa couvre un tres large spectre sectoriel qui !'oblige a avoir une vision transversale de tous les aspects 
touchant au domaine Maritime d'ailleurs etendu a une frange terrestre littorale (Le Domaine Public Maritime). 
C'est un acteur environnemental majeur en Mauritanie. II est conservateur d'un domaine (la mer) vaste et fragilise 
par !'exploitation industrielle de la peche, le transport maritime, et par toutes les pressions exogenes a son secteur 
de predilection : Pollutions urbaine, exploitations petrolieres offshore, degazages etc. 
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Le MPEMa, en sa qualite de Ministre charge de la Marine Marchande, prepare et supervise les operations de lutte 
contre les pollutions marines par les hydrocarbures (Art 268 de la loi de juillet 2013 portant Code de la Marine 
Marchande). Pour cela, la Direction de la Marine Marchande au MPEMa est chargee, entre autres, de !'elaboration 
et de la mise en ceuvre de la politique et de la reglementation en matiere de lutte contre les pollutions marines et 
le plan POLMAR mer (Article 24 du decret n°206-2015/PM du 08 juillet 2015 fixant les attributions du Ministre des 
Peches et de l'Economie maritime et !'organisation de !'administration centrale de son departement). 

Aussi, le MPEMa exerce le pouvoir de tutelle technique sur trois entites publiques qui interviennent directement 
ou indirectement dans la lutte contre les pollutions marines par les hydrocarbures. II s'agit de l'lnstitut 
Mauritanien de Recherche Oceanographique et des Peches « IMROP » anciennement Centre National de 
Recherche Oceanographique et des Peches « CNORP », l'Office National de !'Inspection Sanitaire des Produits de 
Peches et de I' Aquaculture « ON ISP A» et les Gardes cotes mauritaniennes, qui ont succedes a la Delegation a la 
Surveillance des Peches et au Controle en Mer (Loi n• 2013-041 du 02 novembre 2013). 

Ces derniers font partie integrante du dispositif national de securite. lls sont responsables de l'action civile de 
l'Etat dans les eaux sous juridiction mauritanienne. La loi confere au GCM le statut de "Service National" de 
recherche et de sauvetage au sens des dispositions internationales de la Convention internationale de recherche 
et de sauvetage maritime. la supervision et le controle de la gestion des pecheries ainsi que la contribution aux 
efforts de protection de l'environnement en milieu marin, en collaboration avec les autres departements 
concernes. 

Le Ministere de la Defense Nationale 

Le Ministere de la Defense Nationale exerce, par le biais de l'Etat- Major de la Marine Nationale, des prerogatives 
en matiere de gestion du milieu marin. II participe aux actions de surete et de securite en mer et intervient dans 
des operations de lutte contre la pollution marine (Source: site officiel de l'armee nationale: www.armee.mr). 

RESUME DES RECOMMANDATIONS: 

• Adhesion, signature et ratification, le cas echeant, aux conventions regionales et internationales
applicables en la matiere;

• Revision du cadre legal en vue d'une meilleure harmonisation des textes juridiques;
• Revue institutionnelle des missions des intervenants pour pouvoir clarifier les roles des parties prenantes.

126. L'interface Mer/Terre

Le littoral mauritanien est reparti administrativement entre plusieurs Wilayas et ace jour, !'interface Mer/Terre 

n'est pas clairement definie. Elle doit faire l'objet d'un texte officiel signe par le Ministre des Peches de de 

l'Economie Maritime et par le ministre de l'lnterieur afin de definir a quel moment on change de 

commandement des operations (de la mer vers la protection civile lorsque les hydrocarbures sont sur les 

plages). II est cependant communement admis que la limite de responsabilite d'intervention s'etablit a l'estran� 
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